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CONTACT PRESSE 
 
CABINET / COMMUNICATION 
 
HÔTEL DE VILLE 
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Les axes de développement de 
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Les axes de développement la politique 
culturelle 
 
 

La culture n’est  pas en danger à Quimper, bien au contraire. Elle est au cœur des préoccupations 
de la collectivité, en termes de projets comme en termes de moyens. 
Après une année d’observation, de diagnostic et de dialogue avec les acteurs culturels, la ville 
souhaite impulser une nouvelle dynamique et les élus peuvent désormais développer le programme 
pour lequel ils ont été missionnés, autour de 3 axes. 
 

 
Quimper, capitale de la culture bretonne 
 
Musique – danse – langue bretonne 
 
La musique, la danse et la langue bretonne sont de formidables atouts liés à la culture bretonne. La 
richesse culturelle de Quimper repose sur des acteurs de qualité, vivants, reconnus et nombreux (Bagadoù, 
cercles). La transmission de la culture et des savoir-faire est d’une importance capitale, et les traditions 
sont résolument tournées vers l’avenir. 
 
‐ Soutien aux grandes manifestations 

o Festival de Cornouaille 
o Jeudis de l’Evêché 
o Concours de cercles et Bagadoù 

 
‐ Liens à renforcer avec les acteurs du tourisme 

‐ Nouveaux évènements 

o Gwen Ha Du Noz 
o Festival des Festoù Noz 
o Spectacle polychromique sur la Cathédrale 

 
Pour ce faire, la ville s’appuiera sur différents partenaires efficaces, déterminés et mobilisés, ainsi que sur 
les équipements à notre disposition qu’ils soient pérennes ou temporaires (structure couverte de l’Evêché). 
 

Patrimoine 
 
‐ La Maison du Patrimoine 

‐ La restauration du Patrimoine 

‐ Les nouveaux évènements  

Notre patrimoine traduit une identité forte, une capacité à s’ouvrir à toutes les formes d’arts et aux autres 
cultures. Toutes les cultures ont leur place à Quimper. 
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Des actions culturelles ouvertes à un maximum d’acteurs de la vie 
locale 
 
Les actions culturelles doivent également s’ouvrir à un maximum d’acteurs de la vie locale. Ainsi, en 
parallèle des actions menées par les associations conventionnées, les élus souhaitent que d’autres acteurs 
puissent également briller, et ce dans le but d’offrir aux quimpérois une culture populaire et accessible au 
plus grand nombre. 
 
Cela se traduit au travers d’activités telles que : 
 
‐ Hip Hop  

‐ Street Art 

‐ Musiques actuelles  

‐ Musique classique 

‐ Scène Nationale, cinéma d’Art et Essai, le Conservatoire et le Musée des Beaux-Arts. 

 
Côté équipement, le Pôle Max Jacob, qui doit permettre les échanges entre différentes esthétiques, 
requiert une attention toute particulière. Les élus tiennent à garantir l’accès à tous aux espaces partagés. 
 
Concernant le Théâtre Max Jacob, la priorité est de le rénover afin d’en faire un lieu vivant, ouvert à tous 
les Quimpérois : musiques acoustiques, pièces de Boulevard, cabaret, lieu de diffusion pour les 
associations. 

 

Une nouvelle approche de la politique culturelle 
 

Pour tenir compte à la fois des restrictions budgétaires et de la volonté de faire participer de nouveaux 
acteurs aux projets culturels, une remise à plat des politiques publiques est indispensable. 
 
La municipalité souhaite mener une nouvelle approche de la politique culturelle vers une culture 
de « projets », évaluer les politiques puis orienter les investissements sur des projets ciblés. 
 
La création d’un fonds d’intervention culturel permettra également d’accompagner de nouveaux projets, 
ceci dans l’intérêt d’inventer et d’innover. 
 
 
 

  
 
 
 
 


